
Projet d’arrêté relatif à la fermeture anticipée de la pêche de loisir en eau 

douce de l’anguille d’Europe pour la saison 2025-2026 

  

Soumis à participation du public du 19 mai au 9 juin 2026  

  

Synthèse des observations  
 

1) Nombre total d’observations reçues  

   

Au total, 190 contributions ont été reçues1.  

162 contributions (85 %) ont été reçues avant le 6 juin. 

  

10 contributions sont des « pourriels ». 3 contributions sont des doublons ; une contribution est 

hors-sujet. Le sens de l’avis est ambigu pour 5 contributions. 

 

L’intégralité des contributions reçues est disponible sur Internet, à l’adresse : www.consultations-

publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-relatif-a-la-fermeture-anticipee-a3348.html 

 

 

2)  Synthèse  

Parmi les 171 commentaires tranchés : 

• 40 sont favorables au projet (23 %) ; 

• 131 sont défavorables (77 %) : 107 le sont explicitement, et 24 autres peuvent être 

considérés comme défavorables au regard des critiques qui y sont émises. 

 

 

3) Thèmes abordés 

a) Les 40 commentaires favorables au projet sont motivés par la nécessité de réduire les 

prélèvements. Parmi ces 40 commentaires, 30 regrettent que le projet soit insuffisamment 

protecteur de l’anguille, en n’instaurant pas une interdiction complète de sa pêche. 

 

b) Les 131 commentaires défavorables au projet sont motivés : 

• soit par le refus d’une restriction de la pêche de loisir (37 commentaires), avec 

fréquemment un argument selon lequel la pêche de loisir de l’anguille n’aurait pas 

d’impact sur l’état de conservation de l’espèce ; 

• soit par l’injustice que constituerait l’arrêté (94 commentaires), dès lors qu’il ne 

s’attaque pas aux autres facteurs de régression de l’anguille, dont il est affirmé qu’ils 

seraient beaucoup plus préjudiciables à l’espèce. La pêche professionnelle au stade 

civelle est fréquemment citée (86 commentaires), ainsi que la prédation par le silure (13 

 

1 A titre de comparaison, la participation du public relative au projet de décret portant moratoire sur la pêche de 

loisir en eau douce de l’anguille d’Europe, conduite du 3 au 27 octobre 2025, avait reçu 895 observations. 



commentaires) et les cormorans (10 commentaires), les pollutions (9 commentaires), la 

dégradation des habitats et les obstacles à la continuité écologique. 

Les commentaires défavorables sont rédigés sur un ton souvent passionné. 

 

c) 14 avis portent spécifiquement sur la situation de l’anguille et sur sa pêche dans le marais de 

Brière. Parmi ceux-ci, 11 sont défavorables au projet, 3 sont favorables. 


